
 

 

   Se pacser à Bram :  

Charte de Bonne Conduite 

 

Le Maire de Bram et son Conseil Municipal sont heureux que vous ayez choisi la mairie de Bram pour 

enregistrer votre PACS.  

Afin que ce jour reste pour vous exceptionnel, nous vous rappelons quelques principes importants à 

respecter. 

Nous vous prions de bien vouloir lire ces quelques informations qui vous informent sur le déroulé de 

la cérémonie, et vous remercions de bien vouloir vous assurer que vos convives respecteront 

également ces quelques règles. 

 

1- ACCÈS ET STATIONNEMENT 

• La cérémonie se déroulera dans la salle des mariages qui se situe au centre d’art et culture 

des Essarts, Avenue Georges Clemenceau. 

• Le stationnement peut se faire le long de l’avenue Clemenceau, ou sur le parking du collège 

situé à côté du Parc de Essars. (Voir plan ci-dessous) 

Tout stationnement en dehors des espaces autorisés donnera lieu à verbalisation 

conformément à la législation en vigueur.  

• 2 véhicules seulement peuvent entrer dans le Parc des Essars pour y stationner. Aucune 

autre place supplémentaire ne pourra être attribuée. 

 

2- DÉROULEMENT DE LA CÉRÉMONIE 

• La salle des mariages se situe en rez-de-chaussée du bâtiment et a une capacité de 50 places 

assises. 

• Vous devez impérativement être présents 10 minutes avant l’heure de la cérémonie.  

Tout retard supérieur à 30 minutes pourra entrainer le report de la cérémonie. 

• Votre pacs est un acte solennel qui impose que la cérémonie se déroule dans le calme. La 

cérémonie ne doit être perturbée par aucune manifestation bruyante. 

• Pour des raisons de sécurité, le jet de riz est strictement interdit dans et en dehors de la salle 

des mariages, ainsi que l’utilisation des pétards, corne de brume, etc. 

Les jets de confettis ou pétales de fleurs ne sont autorisés qu’à l’extérieur du bâtiment. 

• Le déploiement de banderoles, drapeaux, affiches ou panneaux à l’intérieur et à l’extérieur 

de la salle des mariages est strictement interdit. 

• Une sonorisation personnelle est autorisée afin de permettre la diffusion de musique, à 

condition que le niveau sonore ne soit pas excessif et respecte la réglementation. 



• Si vous souhaitez décorer la salle avec des fleurs, vous devez le signaler en mairie 1 mois 

avant la cérémonie. 

 

 

3- CORTÈGE 

• Les photos sont autorisées à l’intérieur du Parc des Essars. Vous devez respecter cet espace 

public, les usagers, les riverains ainsi que les végétaux qui s’y trouvent. 

• Le cortège doit respecter le code de la route. L’utilisation en continue de klaxon est interdit, 

l’obstruction des voies de circulation et la vitesse excessive prohibées. 

Le départ du cortège doit se dérouler sans débordement, dans le respect des lois et 

règlements, des piétons et usagers. 

 

VOTRE ENGAGEMENT : 

Tout manquement au respect de la présente charte pourra faire l’objet de sanction(s) : verbalisation, 

report de la cérémonie, etc. 

En cas de non-respect, les partenaires assumeront les conséquences administratives ou financières 

sans que la mairie ne puisse en être tenue responsable. 

 

Le Maire de Bram et son Conseil Municipal vous souhaitent, ainsi qu’à vos convives, une très belle 

cérémonie. 

 

 

 

 

Annexe : plan pour le stationnement 


